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DECLARATION DE POSITION COMMUNE PAR

La Fédération Européenne des Associations Infirmières (EFN) et

le Conseil International des Infirmières (CII)

L‘Accord de Bologne et le Projet Tuning: les prochaines étapes pour la profession infirmière

L’EFN et le CII considèrent l’Accord de Bologne sur l’Harmonisation de l’Enseignement Supérieur en Europe et le Processus de mise au point (Tuning Project) comme des développements très importants et opportuns pour la profession infirmière. Les infirmiers en Europe et dans le monde entier, relèvent les défis associés au changement démographique et aux besoins changeant des soins de santé. Les infirmières sont de plus en plus mobiles et par conséquent, elles bénéficieront du plus grand transfert possible de qualifications et de l’alignement des programmes éducatifs qu’offrira l’Accord de Bologne. 

En effet, bien que ce travail était au départ une initiative de l’Union Européenne, le travail et l’intérêt du Projet Tuning se sont étendus aux 25 membres de l’UE ainsi qu’aux autres pays associés au Processus de Bologne. C’est pour cette raison que l’EFN, qui a un mandat européen, et le CII, qui a un mandat international, font cette déclaration. 

L’EFN et le CII croient que les questions suivantes doivent être adressées dans la prochaine étape de développement pour éviter des conséquences contraires pendant les étapes futures ou une étape d’exécution. 

· Clarté sur le rôle des heures d’enseignement pratiques (cliniques) et les crédits accordés dans les systèmes révisés qui mènent à une reconnaissance académique et à une infirmière enregistrée. 
· Dépendant du système actuel d’éducation mis en place dans les Pays Membres, une augmentation du travail sera nécessaire sur le remaniement des programmes d’éducation basés sur les compétences et alignés au nouveau du Système Européen de Transferts de Crédits. Dans certains pays, cela étendra les possibilités d’un système qui est déjà surchargé. L’EFN et le CII demandent le développement d’instruments et d’outils afin de faciliter le processus d’évaluation de l’impact au niveau de chaque pays. 
· Parce que la profession d’infirmier est une discipline basée sur la pratique, l’impact parallèle de ces changements vis-à-vis des besoins éducatifs des infirmiers travaillant actuellement dans un cadre pratique, et vis-à-vis de ceux qui seront requis à jouer un rôle dans l’évaluation des résultats des modèles d’enseignement basés sur les compétences, devrait aussi être considéré afin de produire des infirmiers dignes de la pratique. 
· La question des chemins d’accès doit aussi être considérée. Dans certains pays, il existe plusieurs chemins pour atteindre le statut d’infirmière enregistrée. Il sera important que ces pays soient conscients de l’impact que ces changements auront vis-à-vis la composition ou l’agrément des travailleurs en regard à l’articulation de la dispensation d’un enseignement avancé dans le secteur de l’Enseignement supérieur. Par exemple, en Grande Bretagne, il est possible d’entreprendre une qualification dans un collège d’éducation avancée qui permet l’inscription directement en deuxième année dans le programme d’infirmière enregistrée dans le secteur universitaire. 
· A travers l’Europe, du point de vue de l’enregistrement initial, toutes les infirmières ne sont pas éduquées au niveau de l’enseignement supérieur. La prudence est conseillée quant à la définition des compétences, à faire de sorte que cette diversité puisse continuer ou bien, alternativement, qu’il y ait une transition gérée vers une position ‘tout diplôme’ à travers l’Europe. 
· Lié avec le point ci-dessus, est la nécessité d’évaluer les pays dans lesquels la profession infirmière n’est pas incorporée dans le secteur universitaire. Cette évaluation devra prendre en compte l’impact sur le secteur non-universitaire, la disponibilité du personnel enseignant et la capacité physique de transférer un grand nombre d’étudiants vers des programmes de diplôme.

· L’EFN et le CII ont analysé les compétences spécifiques développées par le groupe « nursing » en comparaison avec les compétences définies par le CII pour l’Infirmière Généraliste.  Ils ont identifié quelques lacunes à combler, des ambiguïtés qui doivent être clarifiées et quelques liens qui doivent être renforcés afin d’assurer la sécurité du patient et le développement professionnel optimal. 
Contexte

Une inspection des rapports finaux des étapes 1 et 2 montre l’énorme travail associé à ce développement.  Le rapport sur l’étape deux identifie aussi la nécessité d’inclure une sphère plus grande des groupements dans le processus. L’EFN et le CII sont d’accord avec cette analyse et conseillent vivement les Etats Membres de l’UE et la Direction Générale pour l’Education et la Formation de la Commission Européenne à fournir les ressources nécessaires afin de faciliter ce processus. En particulier, nous aimerions garantir que tout le personnel clinique de première ligne, les organes de régulation, la société civile, les organisations professionnelles et les employeurs s’engagent pleinement avec les processus supplémentaires de validation qui seront requis. 

La profession d’infirmier est depuis quelques décades à l’avant-garde du développement de la politique sur la liberté de mouvement dans l’UE. L’EFN et le CII reconnaissent et soutiennent les observations faites dans le rapport sur l’étape deux estimant que les Directives Européennes sur la profession infirmière sont dépassées et que le Système Européen de Transferts de Crédits pourrait être un instrument utile pour aborder quelques unes des anomalies historiques courantes résultant de l’interprétation des Directives Européennes. Une solution qui durera pendant encore 30 ans doit être le résultat d’une coopération entre les personnes académiques, les organes de régulation, le chef infirmier du gouvernement et les organisations professionnelles. Cette coopération devra avoir comme but le développement d’une approche améliorée qui élabore la liste actuelle du contenu des syllabus et les heures prescrites de formation cliniques et théoriques, et qui la transforme en une approche plus créative mais toutefois dans un système éducatif basé sur la pratique et les compétences. Cette approche devra aussi favoriser la sécurité des patients, optimiser l’usage des ressources et fournir des fondations solides afin de procurer l’excellence dans la profession infirmière. 

Conclusion

La profession infirmière est en même temps un art et une science. Elle est une discipline académique et pratique. Mener ce travail aux prochaines étapes nécessite de l’enthousiasme, de l’engagement et le soutien de tous les groupements. Pour cette raison,  l’EFN le CII réaffirment leur requête :

· Accentuer l’engagement des groupements impliqués;
· Pour un travail de validation plus détaillé sur les compétences et une analyse de la manière de mener à une actualisation de la présente Directive portant sur la profession infirmière;
· Un élargissement du cadre analytique afin d’examiner les problèmes éventuels de l’impact de la mise en œuvre de l’accord de Bologne. 

Les signataires de la déclaration

La Fédération Européenne des Associations Infirmières (EFN)                                                   a été fondé en 1971. Représentant plus d'un million d'infirmières, il est la voix indépendante de la profession en Europe. La mission de la Fédération est de sauvegarder les statuts et les pratiques de la profession infirmières et les intérêts des infirmières de l'Union européenne et de l'Europe en général.
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Le Conseil International des Infirmières (CII) est une fédération de 129 associations nationales d’infirmières représentant les millions d’infirmières dans le monde. Le CII est la voix internationale des infirmières et  oeuvre dans le but de garantir des soins infirmiers de qualité pour tous ainsi que de solides politiques de santé partout.
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